
La liste des commerces « essentiels » : 
Comme l’ont indiqué d’abord le président de la République puis le Premier ministre, la liste 
des commerces « essentiels » sera la même qu’au printemps dernier, lors du premier 
confinement. Définie par l’arrêté du 15 mars 2020, elle regroupe les domaines suivants : 

• Entretien et réparation de véhicules automobiles, de véhicules, 
engins et matériels agricoles 

• Commerce d’équipements automobiles 
• Commerce et réparation de motocycles et cycles 
• Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles 
• Commerce de détail de produits surgelés 
• Commerce d’alimentation générale 
• Supérettes 
• Supermarchés 
• Magasins multi-commerces 
• Hypermarchés 
• Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé 
• Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en 

magasin spécialisé 
• Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en 

magasin spécialisé 
• Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin 

spécialisé 
• Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé 
• Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé 
• Les distributions alimentaires assurées par des associations 

caritatives 
• Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé 
• Commerce de détail d’équipements de l’information et de la 

communication en magasin spécialisé 
• Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de 

logiciels en magasin spécialisé 
• Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin 

spécialisé 
• Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, 

peintures et verres en magasin spécialisé 
• Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé 
• Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin 

spécialisé 
• Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin 

spécialisé 
• Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de 

compagnie 
• Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés 



• Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, 
éventaires ou marchés 

• Hôtels et hébergement similaire 
• Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 

lorsqu’il constitue pour les personnes qui y vivent un domicile régulier 
• Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs 

lorsqu’ils constituent pour les personnes qui y vivent un domicile 
régulier 

• Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens 
• Location et location-bail de machines et équipements agricoles 
• Location et location-bail de machines et équipements pour la 

construction 
• Activités des agences de placement de main-d’œuvre 
• Activités des agences de travail temporaire 
• Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
• Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication 
• Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques 
• Réparation d’équipements de communication 
• Blanchisserie-teinturerie 
• Blanchisserie-teinturerie de gros 
• Blanchisserie-teinturerie de détail 
• Services funéraires 
• Activités financières et d’assurance 

	 	



Le	28	octobre	2020,	le	président	de	la	République	a	décidé	de	prendre	des	mesures	pour	
réduire	à	leur	plus	strict	minimum	les	contacts	et	déplacements	sur	l’ensemble	du	
territoire	en	établissant	un	confinement	du	30	octobre	au	1er	décembre	minimum.	
	
Les	déplacements	sont	interdits	sauf	dans	les	cas	suivants	et	sur	attestation	uniquement	
pour	:	
		

• Les	déplacements	entre	le	domicile	et	le	lieu	d'exercice	de	l'activité	
professionnelle	ou	les	universités	(ou	établissements	d’enseignement	supérieur)	
pour	les	étudiants	ou	les	centres	de	formation	pour	adultes	et	les	déplacements	
professionnels	ne	pouvant	être	différés	

• Les	déplacements	pour	effectuer	des	achats	de	fournitures	nécessaires	à	l'activité	
professionnelle,	des	achats	de	première	nécessité	dans	des	établissements	dont	
les	activités	demeurent	autorisées	(liste	sur	gouvernement.fr)	et	les	livraisons	à	
domicile;	

• Les	consultations	et	soins	ne	pouvant	être	assurés	à	distance	et	ne	pouvant	être	
différés	et	l’achat	de	médicaments	;	

• Les	déplacements	pour	motif	familial	impérieux,	pour	l'assistance	aux	personnes	
vulnérables	et	précaires	ou	la	garde	d'enfants	;	

• Les	déplacements	des	personnes	en	situation	de	handicap	et	leur	accompagnant	;	
• Les	déplacements	brefs,	dans	la	limite	d'une	heure	quotidienne	et	dans	un	rayon	

maximal	d'un	kilomètre	autour	du	domicile,	liés	soit	à	l'activité	physique	
individuelle	des	personnes,	à	l'exclusion	de	toute	pratique	sportive	collective	et	
de	toute	proximité	avec	d'autres	personnes,	soit	à	la	promenade	avec	les	seules	
personnes	regroupées	dans	un	même	domicile,	soit	aux	besoins	des	animaux	de	
compagnie	;	

• Les	convocations	judiciaires	ou	administratives	et	rendez-vous	dans	un	service	
public	;	

• La	participation	à	des	missions	d'intérêt	général	sur	demande	de	l'autorité	
administrative.	

	
Des	attestations	permanentes	seront	proposées	pour	les	déplacements	domicile	travail	
et	pour	amener	les	enfants	à	l’école	prochainement.	Pour	les	autres	motifs	les	
attestations	individuelles	seront	à	remplir	à	chaque	déplacement.	
	
Une	amende	forfaitaire	de	135	€	sera	appliquée	en	cas	de	non-respect	du	
confinement.	
	


